
Ces places sont interdites aux
parcages durant les heures
suivantes

LIEUX

Av. du Technicum côté
Nord (entre Klaus et G.-Favre)

Parc MEDOS (Sud de
Gérardmer) 2 rangées
Sud

Jardin du Marais

Place James Guillaume à l'Est de
la rue Andrié (anciennement parc
Andrié)

Place James Guillaume à l'Ouest
de la rue Andrié (anciennement
parc Bournot)

Parc de l'Hôpital

Parc ancienne halle de
Beau-Site

Abattes

Tertre

Parc de la Patinoire,
partie Ouest

Place du 1er Août

Usine de la Jaluse
(16 places) côté Nord Est

Parc A.-Piguet entre France et
Hôtel-de-Ville

HEURES

0600 - 0700

0700 - 0730

0800 - 1800

0630 - 0730

0900 - 1000

0630 - 0730

0930 - 1030

1000 - 1200

1000 - 1130

0830 - 0930

0700 - 0800

0900 - 1700

0630 - 0700

Parcs à disposition
hiver 2011/2012

Mesures hivernales

Aux propriétaires de véhicules

Pour faciliter l’ouverture des routes en hiver, le stationnement est
interdit sur la voie publique à tout véhicule durant la période

selon l'arrêté sur la circulation routière du 6 août 2008

du 1er novembre au 15 avril de 2h00 à 6h00

LQualité de vie
e Locle


